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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5248

Texte de la question

M. Jean Falala attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur l'installation de salles de jeux a proximite des etablissements scolaires et dont la frequentation par des
mineurs est de nature a exercer une influence nocive sur la jeunesse. Une reglementation specifique instituant
des restrictions a l'installation des debits de boissons par l'existence d'un perimetre autour des ecoles, colleges
et lycees, ne peut-on envisager d'en etendre les dispositions a ces etablissements de jeux ? Une codification de
ces restrictions, base d'une reglementation particuliere, permettrait tant aux maires qu'aux commercants de
connaitre les regles communes definies par le juge administratif en faveur de la protection de l'enfance.

Texte de la réponse

Les jeux de hasard, autorises par derogation a l'article 410 du code penal, dans les casinos et les cercles, sont
soumis a une reglementation exigeante qui interdit aux mineurs, meme emancipes, l'acces aux salles de jeux
(article 14 du decret du 22 decembre 1959 pour les casinos, article 36 de l'instruction du 15 juillet 1947 pour les
cercles). Par ailleurs, si la reglementation des jeux de casinos et de cercles n'institue pas de perimetre de
protection a l'egard des etablissements frequentes par les mineurs, le ministre de l'interieur et de l'amenagement
du territoire, lorsqu'il decide des autorisations de jeux, apprecie la situation geographique locale du casino ou du
cercle. Les jeux dits d'adresse du type flippers et jeux videos, pour lesquels les gains ne peuvent exceder cinq
parties gratuites, sont exploites dans des salles specifiques ou dans des debits de boissons. Pour les jeux
installes dans les debits de boissons, il va de soi que les dispositions du code des debits de boissons
concernant les perimetres de protection et l'acces aux mineurs sont applicables. Pour les jeux exploites dans
des salles speciales, il est vrai qu'aucune reglementation generale ne regit les conditions d'implantation et
d'ouverture de ces salles de jeux. Les autorites de police locales peuvent toutefois intervenir pour prevenir ou
faire cesser tous les troubles susceptibles d'etre provoques par l'exploitation de ces jeux. L'ordonnance du 5
janvier 1959, codifiee dans le code administratif, relative a l'acces des mineurs a certains etablissements prevoit
dans son article 1er que le prefet peut interdire l'acces des mineurs « a tout etablissement offrant quelles qu'en
soient les conditions d'acces des distractions et spectacles, lorsque ces distractions ou spectacles ou la
frequentation de cet etablissement se revelent de nature a exercer une influence nocive sur la sante ou la
moralite de la jeunesse.» Cette interdiction ne peut etre arretee par le prefet qu'apres consultation du maire
concerne et sur avis du conseil departemental de protection de l'enfance. Sous controle du juge administratif, le
maire peut egalement, dans sa commune, arreter, sur la base de ses pouvoirs generaux de police, toutes les
mesures qu'il juge necessaires pour la protection des mineurs partie integrante de l'ordre public. Le maire peut
ainsi reglementer les horaires des salles de jeux, restreindre leur acces aux mineurs, voire decider de la
fermeture provisoire d'un etablissement dont l'exploitation trouble gravement l'ordre public. Cet exercice
decentralise des competences en matiere de police permet des interventions ponctuelles adaptees ; il apparait
donc preferable a une reglementation generale codifiee dont la rigidite repondrait mal a la diversite des
situations locales.
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